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OBJET :  
Ressources humaines 
– Annualisation du 
temps de travail 
 
 
 
 
 
 
 
 

DATE DE LA 
CONVOCATION 

8 décembre 2023 
DATE D’AFFICHAGE 

8 décembre 2023 
 
 
 
 
 
 

NOMBRE DE DELEGUES 
Afférents au Comité : 88 

En exercice : 88 
Présents : 35 
Votants : 35 

+ 18 pouvoirs  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit décembre à 18h00, les membres du Comité 
syndical du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient se sont réunis à la salle des 
sociétés de Vendeuvre sur Barse sur la convocation qui leur a été adressée. 
 
Etaient présents : 

Conseillers régionaux  
M. Philippe BORDE avec le pouvoir de Mme Annie DUCHÊNE 
M. Alain CEDELLE avec le pouvoir de M. Ghislain WYSOCINSKI 
Mme Isabelle HELIOT-COURONNE avec les pouvoirs de M. Maxence MEUNIER et 
de Mme Gaëlle DUPRÉ 
M. Jordan GUITTON avec le pouvoir de M. Pascal ERRE 
 
 
Conseillers départementaux  
Mme Sibylle BERTAIL-FASSAERT avec le pouvoir de M. Alain BALLAND 
M. Bertrand CHEVALLIER 
Mme Marielle CHEVALLIER  
M. Philippe DALLEMAGNE  
Mme Claude HOMEHR avec les pouvoirs de M. Olivier JACQUINET et de  
M. Philippe PICHERY 
Mme Arlette MASSIN avec le pouvoir de M. Jean-Michel HUPFER 
 
Troyes Champagne Métropole 
M. Nicolas HONORE avec le pouvoir de M. Marc SEBEYRAN 
M. Pascal HENRI 
 
Communes du territoire  
Amance – M. Jean-Michel PIETREMONT, Maire, titulaire 
Brévonnes – M. Mathias PETIT, titulaire 
Brienne-la-Vieille – M. Gaël GROSMAIRE, Maire, titulaire 
Champ-sur-Barse – Mme Virginie VANHOORNE, titulaire 
Dosches – M. Benoît VACHERET, titulaire 
Epagne – M. Francis DOIZELET, Maire, titulaire 
Géraudot – Mme Jean-Christophe LEFEVRE, suppléant 
Hampigny – M. Hervé CHAMBON, Maire, titulaire, avec le pouvoir de M. Jean-Michel 
MIGNOT 
La Loge-aux-Chèvres – Mme Sandrine SZYMCZAK, titulaire 
La Villeneuve-au-Chêne – M. Jésus CERVANTES, Maire, titulaire 
Laubressel – M. Edin ZULIC, titulaire 
Lusigny-sur-Barse – Mme Marie-Hélène TRESSOU, Maire titulaire 
Magny-Fouchard – Mme Valérie RIVET, suppléante 
Mathaux – M. Raymond LUCK, titulaire 
Mesnil-Saint-Père – M. Gilles LOYER, titulaire avec le pouvoir de Mme Marie-Claude 
BEZINS 
Montreuil-sur-Barse – M. René BARBEIRO, titulaire 
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Pel-et-Der – M. Dany DUBUISSON, Maire, titulaire avec le pouvoir de M. Christophe 
DUXIN 
Piney – M. Christian DENORMANDIE, Maire, titulaire avec le pouvoir de M. Gilles 
JACQUARD 
Puits-et-Nuisement – M. Julien GUILLAUD, titulaire avec le pouvoir de M. Michaël 
GUERARD 
Rouilly-Sacey – M. Patrick DYON, Maire, titulaire avec le pouvoir de Mme Sophie 
BOUDOT 
Trannes – Mme Christine BARBIER, titulaire 
Unienville – M. Jean-Michel CHATELAIN, Maire, titulaire avec le pouvoir de Gérard 
BERGERAT 
Vendeuvre-sur-Barse – M. Alain CHENET, titulaire  
 
 
La séance a été ouverte par M. le Président, Jésus CERVANTES. 
 
Secrétaire de séance : M. Jordan GUITTON. 

 
 

 
 
 

  

 
Ressources humaines – Annualisation du temps de travail 
 

Vu le Code Général de la Fonction publique ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la FPT (article 7-1) ; 
Vu la loi 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la Fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la Fonction publique 
Territoriale ; 
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la Fonction publique d’État ; 
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et la réduction du temps de travail dans la Fonction 
publique Territoriale ; 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 14 septembre 2023 ; 

 
La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par 
l’organe délibérant, après avis du Comité Social Territorial.  
 
Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail. 
Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire 
et le cycle annuel.  
 
Les Collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de 
travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales prévues par la 
réglementation sont respectées : 
 
- la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à  

1 607 heures (soit 35 heures hebdomadaires) ;  
- la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  
- aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une 

pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ;  
- l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 



- les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  
- le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser  

48 heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ;  
- les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et 

comprenant en principe le dimanche. 
 
L’annualisation du temps de travail est une pratique utilisée pour des services alternant des 
périodes de haute activité et de faible activité.  
 
L’annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 
 
- répartir le temps de travail de l’agent pendant les périodes de forte activité et le libérer pendant 

les périodes d’inactivité ou de faible activité ; 
- maintenir une rémunération identique tout au long de l’année, c’est-à-dire y compris pendant les 

périodes d’inactivité ou de faible activité. 
 
Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent (dont le temps de 
travail est annualisé) pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant 
les périodes d’inactivité ou de faible activité.  
 
Pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services, et afin de répondre aux mieux 
aux besoins des usagers, il convient en conséquence d’instaurer pour certains services des cycles 
de travail annualisés :  
 

• l’agent d’accueil de la Maison du Parc ; 
• le guide nature ; 
• les agents techniques de l’Espace Faune. 

 
Les agents, dont le temps de travail est annualisé, ne bénéficient pas de jours d’aménagement et de 
réduction du temps de travail (ARTT). 
 
Le Comité syndical décide, à l’unanimité, de :  

- approuver l’annualisation du temps de travail pour les agents cités ci-dessus dans le respect du 
cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail ; 

- autoriser le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette 
action. 

 
 
 

Pour extrait conforme : 
Le Président 

Jesus CERVANTES
2023.12.21 14:53:34 +0100
Ref:20231221_142313_1-1-O
Signature numérique
le Président


